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REGLEMENT DU JEU CONCOURS – JEU VIDEO "TUX KART"
« Les Mondes Virtuels »



Article 1 : Dénomination sociale
La Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron, 16 rue de Rennes 35410 CHATEAUGIRON organise un jeu-concours – Tél : 02 99 37 67 68 – Fax : 02 99 37 32 63 / ccpc@cc-paychateaugiron.fr / http://www.cc-payschateaugiron.fr 

Article 2 : Principe du jeu
Les cyberespaces de la Communauté de Communes proposent un concours de jeu vidéo. Le concours est uniquement proposé aux adhérents des cybers. Les adhérents devront remplir un bulletin de participation prévu à cet effet dans chaque cyberespace (incluant une autorisation parentale pour les mineurs). Toute autre forme de participation ne sera pas prise en compte. 
Le concours aura lieu du lundi 21 février au jeudi 3 mars. Les participants ne peuvent participer au concours que dans les cyberespaces du territoire de la communauté de communes du pays de Châteaugiron, pendant leurs heures d’ouverture. 

L’animateur du cyber retiendra le meilleur score de l’adhérent et le meilleur candidat de chaque cyber sera sélectionné pour la finale qui se jouera le samedi 5 mars 2011 entre de 14h à 18h lors de la journée collective à la Maison des Familles (Famillia) à Servon-sur-Vilaine. En cas d’affluence dans les cyberespaces, chaque candidat ne pourra participer que deux fois à l’épreuve. Le meilleur des deux résultats sera enregistré. 
En cas d'ex-aequo la partie sera rejouée une fois, sinon le candidat qui aura fait le meilleur temps lors des qualifications sera déclaré vainqueur. Dans le cas où il y aurait toujours égalité, le plus jeune gagnera.
Nom du jeu : Super Tux Kart


Article 3 : Participation et durée
La participation à ce jeu est gratuite et uniquement réservée aux adhérents des cyberespaces de la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron. Elle implique l’acceptation entière de ce règlement par les participants et son application par la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron.
Le comité organisateur est exclu de la participation. Toute participation d’un mineur au jeu implique l’accord préalable des personnes détenant l’autorité parentale. 
La Communauté de Communes pourra modifier la durée et les dates du jeu sans préavis.

Article 4 : Modification 
La Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron se réserve la possibilité à tout moment et sans préavis, de prolonger, de suspendre ou d’interrompre le jeu en cas de force majeure. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.
 
Article 5 : Lots
Les lots seront acceptés tels qu’ils sont annoncés. Aucun changement pour quelque raison que se soit ne pourra être demandé à la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron. Aucune contrepartie financière ou équivalent financier du gain ne pourra être demandé.

Article 6 : Destination des lots
Seule la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron se réserve le droit de modifier les dotations initiales par des dotations similaires ou de valeur équivalente. Les gains ne sont pas interchangeables contre un autre objet. Aucun message ne sera adressé aux perdants. La liste des gagnants sera diffusée par voie de presse, sur le site Internet de la Communauté de Communes, dans les cyberespaces et à la mairie de Chancé. 

Article 7 : Attribution des dotations
Il ne sera attribué qu’un seul lot par individu pendant toute la durée du jeu. 
Les lots seront remis lors d’une manifestation organisée pour l’occasion. Les gagnants seront contactés par téléphone afin d’être invités à participer à la finale et à la remise de lots. S’ils ne peuvent être présents, ils seront invités à venir récupérer leur lot à la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron – 16 rue de Rennes – 35410 CHATEAUGIRON.
La Communauté de Communes ne saurait être tenue pour responsable des défectuosités, vols ou dégâts intervenus pendant le transport.
Si un lot n’est pas retiré dans les 30 jours qui suivent la publication des gagnants, le lot reviendra à la Communauté de Communes.

Article 8 : Exclusion
La Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron n’est pas responsable en cas :
-de force majeure
-d’intervention malveillante ou d’erreur humaine
-de dysfonctionnements de logiciel ou de matériel volontaires ou involontaires
La Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron se réserve le droit d’exclure, à titre temporaire ou définitif, tout joueur qui, par son comportement nuirait au bon déroulement du jeu.
Dans ce cas, la Communauté de Communes se réserve le droit d’interdire l’accès aux jeux à ce dit joueur et de conserver ses gains en attente d’une décision de justice.

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et technique du jeu est perturbé par un virus ou un bug informatique, une intervention humaine non autorisée ou tout autre cause échappant à la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le jeu. Dans ce cas, sa responsabilité ne saurait être engagée.

Article 9 : Informatique et liberté
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le joueur dispose d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des données et informations le concernant. 


Article 10 : Dépôt du règlement
Le présent règlement est déposé au cabinet Depasse Godefroy Le Bourhis (SCP), huissiers de justice, 10 rue Santé 35 000 Rennes.
Le règlement est disponible directement sur le site Internet http://www.mediatheque-chateaugiron.fr/quizz/ et peut être adressé par mail à toute personne qui en fait la demande à l’adresse du jeu figurant à l’article 1 du présent règlement.

Article 11 : Acceptation
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent règlement de jeu. Tout litige concernant son interprétation sera tranché souverainement et sans appel par la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron.

Article 12 : Réclamations
Les réclamations éventuelles doivent être adressées par courrier recommandé avec accusé de réception dans les quinze jours suivant la publication des résultats à l’attention de :
Madame La Présidente
Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron
16 rue de Rennes
35410 CHATEAUGIRON
Date :

Signature
